
COLLECTIF VIGILANCE OGM 17
 réunion du 15 avril 2004 à Saintes

Présents : 
- ATTAC : Paul Royer, Yann Dussubieux, Yves Laigle, Monique Demelle, Lucienne

Laroche
- GAB 17 : Jean-François Delaunay, Pascal Biteau
- Confédération Paysanne : Pierre Machefert, Gérard Jaunas, Jean-Marie Moinot,

Romain Laroche, Hélène Charlot (animatrice)

Cette réunion a été organisée à l'initiative des trois organisations représentées dans
le but de former un "collectif anti-OGM" départemental avec toutes les associations,
organismes ou particuliers qui le souhaiteront. 

Il s'agit donc de :
- composer une équipe de travail construite sur la base d'une Charte, 
- savoir quelles stratégies adopter pour sensibiliser les signataires potentiels de la
Charte
- savoir quelle stratégie adopter pour faire prendre le maximum d'arrêtés municipaux
sur la Charente Maritime
- organiser un Comité de soutien départemental aux inculpés de Guyancourt dont fait
partie Pierre Machefert, membre du Comité national de la Confédération Paysanne.

> Après un tour de table, il est rappelé que plusieurs personnes présentes ont
participé à une première action d'intervention sur des OGM du GEVES le 2 septembre
2001 à St Pierre d'Amilly. Les échantillons prélevés avaient été apportés au Préfet et
une dizaine de militants avait été interrogée. Les dossiers sont toujours en attente chez
le juge d'instruction ; rappelons que le procès des "Trois de St Georges" qui se
déroulera le 23 avril prochain à Vienne (Isère) est celui du premier fauchage d'OGM en
France, le 7 juin 1997.

Les départements de la Charente Maritime et de la Vienne continuent
"d'accueillir" des essais en milieu ouvert, mais Ségolène Royal a affirmé vouloir prendre
un arrêté interdisant la culture d'OGM en milieu ouvert très prochainement. Elle semble
déterminée à poursuivre l'action devant le Tribunal administratif ou la Cour européenne
s'il le fallait.

De plus, la Conf' Nationale est sur le point de relancer la campagne de
sensibilisation des élus au problème par l'intermédiaire de l'Association des Maires de
France.

> A titre d'exemples, les chartes du Collectif Vigilance OGM de la Vienne et du
Comité de soutien aux "9 de Guyancourt" (9 paysans de la Conf' inculpés pour fauchage
dans les Yvelines le 22 juillet 2003 alors qu'une cinquantaine de personnes, dont une
élue européenne "verte", ont participé) sont lues.



La Charte semble complète, claire et correspond également à la situation
charentaise. Il est donc décidé qu'elle servira d'exemple au Collectif 17 qui adopte en
même temps l'appellation "Vigilance OGM" plutôt que "anti-OGM".

> Le premier objectif du nouveau Collectif Vigilance OGM 17 sera de solliciter
très rapidement un maximum d'organisations amies (notamment celles qui ont composé le
Collectif de soutien à J. Bové en juin 2003), de syndicats, d'associations, de particuliers
et d'élus à titre personnel pour signer la Charte et former ainsi un large soutien public.
Il est important d'insister sur l'urgence d'agir et donc de former cette liste
d'organismes de soutien ; il sera demandé aux signataires potentiels de retourner leur
Charte signée avant 10 jours. Nous ferons le point sur cette question le 3 mai prochain.

Dans un second temps, les campagnes nationales "Ni essais ni culture OGM sur ma
commune…je m'engage" (4 pages très bientôt distribuées par ATTAC) menée par
ATTAC et celle menée par la Conf Nationale auprès de l'Association des Maires devront
être relayée par le Collectif 17 auprès des élus municipaux. Pour cela, l'exemple de
l'arrêté de Mouchan (jurisprudence du Gers) avec la présence d'agriculture bio sur la
commune pourra être repris pour les communes concernées par cette agriculture ; pour
les communes sans présence d'agriculture bio, il faut se procurer un autre type
d'arrêté. Cette action ainsi que celle de la formation d'un Comité de soutien local aux
inculpés de Guyancourt seront développées à la prochaine réunion. 

Le point sur le retour des signataires de la Charte sera fait par téléphone
le 29 avril (Hélène contactera le GAB17 et ATTAC).

Saintes le 16 avril 2004


